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1. !±!b¢ twhth{ 

1.1.h.W9¢ 59 [Ω9¢¦59 5ΩLat!/¢  

Le décret n°2009-1414 du 19 novembre 2009 relatif aux procédures administratives applicables à certains ouvrages de production 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ (applicable au 1er décembre 2009), introduit un cadre réglementaire pour les installations photovoltaïques au sol : 

Ö [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŎǊşǘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł нрл ƪ² ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ǳƴŜ 
enquête publique. 

Ö Les installations de puissance crête inférieure à 250 KW nécessitent une simple déclaration préalable.  

Ö [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł о ƪ² Ŝƴ ǎƻƴǘ ŜȄŜƳǇǘŞŜǎΣ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ǎǳǎǾƛsé. 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ de Royères avec une 
puissance supérieure à 250 kWc, est soumis à la réalisation ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ 

 

1.2.PORTEUR DU PROJET  

½9 9ƴŜǊƎȅ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜΦ 

[Ŝ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ½9 9ƴŜǊƎȅ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ǉǳƛǎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ƘȅōǊƛŘŜǎ 
(dolaire+stockage) au sol. 

[ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜ Ŝƴ нлмф ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŦƻƴŘŀǘǊƛŎŜ ŘŜ {ƻƭŀƛǊŜŘƛǊŜŎǘ όҌ о D² ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ŘŞǇƭƻȅŞǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛnternational) 
Ŝǘ ŘŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎ Řǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

{ǳƛǘŜ Ł ŘŜǳȄ ƭŜǾŞŜǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜǎ ŘŜ р Ǉǳƛǎ пл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎΣ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ DǊƻǳǇŜ {ƻǊŞƎƛŜǎΣ ƭŀ Caisse 
ŘŜǎ 5ŞǇƾǘǎ Ŝǘ /ƻƴǎƛƎƴŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ŦƻƴŘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴ aŀǊƎǳŜǊƛǘŜΣ 5ŜƳŜǘŜǊ Ŝǘ IƛƎƘ-tech Gründerfonds. 

Une centrale solaire hybride est actuellement exploitée conjointement avec Sorégies dans la Vienne, et deux centrales 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛŎƛ Ŧƛƴ нлннΦ 

 

1.3.SITUATION 59 [! ½hb9 5Ω9¢¦59  

Le projet est localisé sur la commune de Royères, dans la région de la Haute-Vienne, en région Nouvelle-Aquitaine. 

La commune de Royères appartient à la communauté de communes du Noblat. 9ƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ [ƛƳƻƎŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ 
р ƪƳ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Léonard-de-Noblat. 

 

1.4. !Lw9{ 5Ω9¢¦59{ 

!ƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ : 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ όǊŜƭƛŜŦΣ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇhique, 
ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŀǎǇŜŎǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜύΣ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜ en 
ŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ р ƪƳ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όŎŦΦ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝƴ ǇŀƎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜύΦ 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ IŀǳǘŜ-Vienne, département du nord-est de la région Nouvelle-Aquitaine. Les autres 
départements sont les Deux-Sèvres, la Vienne, la Creuse, la Corrèze, la Charente-Maritime, la Charente, la Dordogne, la Gironde, les 
Landes, le Lot-et-Garonne et les Pyrénées-Atlantiques. Cette région présente des contrastes importants, tant en matière de climat, de 
ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ǉǳŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

[ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǊǳǊŀƭ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ōƻŎŀƎŜǎ Ŝǘ ŦƻǊşǘǎΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ aussi 
marqué par la Vienne, rivière qui traverse la partie nord-Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜΦ  

Les axes de communication les plus importants sont les routes départementales RD 941 et RD 979 qui permettent de rejoindre 
[ƛƳƻƎŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜΦ 

 

!ƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ intermédiaire :  

tƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƳƛƭƛŜǳ ǇƘȅǎƛǉǳŜΣ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳ ƘǳƳŀƛƴΣ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŀǳȄ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ł м ƪƛƭƻƳŝǘǊŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎiales du 
paysage quotidien depuis les espaces habités et fréquentés proches de la zone. 

[ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜǎ ŀǳ ǎƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 9ƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŞrimètre 
compris entre le lieu-dit « Saint-Antoine » au nord-est et celui de « la Cotte » au sud-ouest. 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƳŀǊǉǳŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ :  

¶ La RD 941 située à environ 240 m au nord du site du projet,  

¶ Une densité de zones bâties relativement dense entre les lieux-dits « Fontaguly » et « Saint-Antoine »,  

¶ Les carrières du bassin de Brive situées à la limite nord-est du site. 
 

!ƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ  

[ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǎŜǊǊŞΣ ƛƭ correspond 
Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǘŀƳǇƻƴ ŘŜ рлл Ƴ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŦƻƴŎǘionnalités 
écologiques locales. 

 

 

Localisation ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ dans le territoire élargi 

{ƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
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Localisation de la zone et des aires ŘΩŞǘǳŘŜ 

 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ 

 
Localisation de la ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ sur orthophotoplan 
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2. 9¢!¢ LbL¢L![ 5¦ {L¢9 9¢ 59 {hb 9b±Lwhbb9a9b¢ 

2.1.LE MILIEU PHYSIQUE 

2.1.1. CLIMATOLOGIE 

{ƛǘǳŞŜ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ нлл ƪƳ ŘŜ ƭΩhŎŞŀƴ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ǘŜƳǇŞǊŞ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜ ŘŞƎǊŀŘŞ Ł ƭŞƎère 
tendance montagnarde, doux et humide, avec des amplitudes thermiques et hydriques atténuées.  

La station météorologique de référence pour la commune de Royères est Limoges - Bellegarde, située à environ 20 kilomètres à 
ƭΩƻǳŜǎǘΦ 

 

2.1.2. GEOMORPHOLOGIE ET RELIEF 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ±ienne. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜΣ ƻƴ ǊŜƭŝǾŜ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŎǳƭƳƛƴŀƴǘ Ł пул ƳŝǘǊŜǎ bDC Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ƭƛŜǳ-dit « les Crouzettes » (au sud-
ŜǎǘύΦ [Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ōŀǎ όнсл ƳŝǘǊŜǎ bDCύ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜnne. 

En situation de plateau, le site du projet a une altitude comprise entre 360 et 395 mètres NGF. La pente moyenne est de 5% avec 
localement de fortes pentes (16%). 

 

2.1.3. SOLS ET FORMATIONS GEOLOGIQUES  

Le territoire couvert par la feuille de Limoges à 1/50 000. Il a été façonné par la Vienne et ses affluents principaux : le Taurion, la 
Briance, l'Aurence, le Boulou, la Mazelle, ... Ces rivières ont creusé des vallées profondes et étroites, dont les versants s'abaissant par 
une succession de reliefs emboîtés entre des thalwegs de plus en plus rapides et profonds, se terminent par un talus rectiligne, vif, 
haut parfois de plusieurs dizaines de mètres. 

Le projet se situe sur une formation dominée par les roches magmatiques : gneiss et granite à biotite 

 

2.1.4. RISQUES NATURELS  

Les risques naturels identifiés sur la commune de Royères sont les suivants : 

¶ Mouvements de terrain  

¶ Séisme (zone de sismicité 2, faible) 

Le Dossier Départemental des Risques Majeurs de Haute-±ƛŜƴƴŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wƻȅŝǊŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 
risque de feu de forêt. Cependant, il est à signaler que le site du projet est situé dans un boisement. 

[Ŝ ǎƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ǎƛǎƳƛǉǳŜ όƴƛǾŜŀǳ нύ Ŝǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀit-
ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜ ƻǳ ŘŜ ŎŀǾŜΦ  

 

 

¢ƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ  

 

Contexte géologique 
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2.1.5. LES EAUX SUPERFICIELLES  

LŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ est situé sur 2 bassins versants différents :  

¶ FRGR0357b « [ŀ ±ƛŜƴƴŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ aŀǳƭŘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ¢ŀǳǊƛƻƴ ηΣ 

¶ FRGR1568 « [Ŝǎ ±ƛƭƭŜǘǘŜǎ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ Vienne. 

[Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ Ŝǎǘ ƭa Vienne.  

[ΩŞǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ superficielle FRGR0357b « [ŀ ±ƛŜƴƴŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ aŀǳƭŘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 
Taurion » est moyenΦ [ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƴƻƴ-atteinte du bon état écologique, lié aux paramètres « Morphologie », 
et « ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ».  

La Vienne possède une station de mesure de son débit à Saint-Léonard-de-Noblat située à environ 3 ƪƳ ŀǳ ƭΩŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ Cette 
station concerne un bassin topographique de 997 km2. Le débit mensuel moyen mesuré sur 33 ans (1968 ς 2020) est de 22,2 m3/s. Le 
mois de février possède le débit moyen le plus élevé avec 39 m3/s et la période des plus basses eaux atteint son maximum au mois 
ŘΩŀƻǶǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘŞōƛǘ ƳƻȅŜƴ ƳŜƴǎǳŜƭ ŘŜ тΣсу Ƴ3/s. 

 

Débits moyens mensuels de la Vienne à Saint-Léonard de Noblat 

 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ est concernée par le SDAGE Loire Bretagne 2022-2027 et le SAGE de la Vienne, approuvé par arrêté préfectoral le 8 
mars 2013.  

De plus, la commune de Royères ƴΩest pas localisée en zone de répartition des eaux, ni en zone sensible et ni en zone vulnérable.  

 

2.1.6. LES EAUX SOUTERRAINES  

[ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ interrégionale « Massif Central bassin versant de la Vienne » 
(code DCE : FRGG057), identifiée dans le SDAGE Loire-Bretagne. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀǎǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭƛōǊŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ǎƻŎƭŜΣ 
qui couvre une superficie totale de 5 412 km². Cette nappe possède un bon état chimique et quantitatif. 

 

 

Contexte hydrographique 
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2.2.LE MILIEU NATUREL 

2.2.1. CONTEXTE ECOLOGIQUE DU SITE  

5ŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ р ƪƳΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ м ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл (ZSC), 2 ZNIEFF de type I et 1 ZNIEFF de type II : 

¶ Zone Spéciale de Conservation : FR7401148 ς « Haute vallée de la Vienne η ǎƛǘǳŞŜ Ł п ƪƳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

¶ ZNIEFF de type I : 740120219 ς « Vallée de la Vienne du pont de Noblat à la confluence avec le Taurion » située à 900 m de la zone 
ŘΩŞǘǳŘŜ 

¶ ZNIEFF de type I : 740120152 ς « wǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǳȊŜǘǘŜ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ /ƻǊŘŜƭŀǎ η ǎƛǘǳŞŜ Ł нΣт ƪƳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

¶ ZNIEFF de type II : 740120020 ς « Vallée de la Vienne de Servières à Saint-Léonard η ǎƛǘǳŞŜ Ł п ƪƳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Le projet se situe à environ 12,5 km du Parc Naturel Régional Millevaches en Limousin et à environ 24 km du Parc Naturel Régional Périgord-
Limousin. 

Les enjeux concernant les zonages écologiques sont donc considérés comme modérés. 

 

Natura 2000  

 

2.2.2. SRCE ET TRAME VERTE ET BLEUE LOCALE  

Le projet est situé dans la Haute-Vienne, ses trames vertes et bleues sont donc dépendantes du SRCE Limousin. 

Le SRCE région Limousin a été adopté par arrêté du préfet de région le 2 décembre 2015, après son approbation par le Conseil régional du 
Limousin par délibération en séance plénière du 20 novembre 2015. 

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻǳǎ-trames sont identifiées :  

¶ La sous-trame des milieux boisés 

¶ La sous-trame des milieux prairiaux 

¶ La sous-trame des milieux bocagers 

¶ La sous-trame des milieux culturaux 

¶ La sous-trame des milieux aquatiques 
 

 

Znieff de type 1 et 2 
 

[Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ƳƻŘŞǊŞ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊs de 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŝǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ Ŝǘ ŞƭƻƛƎƴŞŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ dΩŞǘǳŘŜΦ  
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Trame verte et bleue locale 



                                                            RESUME NON ¢9/IbLv¦9 59 [ΩE¢¦59 5ΩLat!/¢ {¦w [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ th¦w [ΩLat[!b¢!¢Lhb 5Ω¦b9 /9b¢w![9 tIh¢h±h[¢!Qv¦9 I¸.wL59 {¦w [! /haa¦b9 59 wOYÈRES (87) 

                  11 

2.2.3. HABITATS NATURELS  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜΣ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ōƻƛǎŞǎ ǊƛŎƘŜǎ Ŝƴ Ǉƛƴǎ Ŝǘ Ŝƴ ŎƘşƴŜǎΦ {ǳǊ ƭŀ ǇŀǊtie nord, 
une prairie de pâturage est présente. Sur les bords de routes, une large bande de prairies entrecoupée de fossés et riche en espèces 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŜǘƛǘǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ όƴƻƴ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŀōƭŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜΣ Ƴŀƛǎ présents 
sur les cartes de zones humides en tant que « réseau hydrographique ηύ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ǉour se jeter dans le 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

Iŀōƛǘŀǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Code EUNIS Dénomination 
État de 

conservation 
Surface (m2) 

Part de 
présence (%) 

Enjeux 

E2.1 Pâturages permanents et prairies de post-pâturage Bon 25249 6 Faible 

E3.44 Gazons inondés et communautés apparentées Dégradé 4450 1 Assez fort 

E5.3 Formations à Pteridium aquilinum Bon 1931 < 1 Faible 

G5.82 
Coupes forestières récentes, occupées 
précédemment par des conifères 

Bon 109438 26 Faible 

G1.A1 
Boisements sur sols eutrophes et mésotrophes à 
Quercus, Fraxinus, et Carpinus betulus 

Bon 245733 58 Modéré 

G3.F12 Plantations de Pins indigènes Bon 5089 1 Faible 

G3.F12 X 
E3.44 

Plantations de Pins indigènes X Gazons inondés et 
communautés apparentées 

Dégradé 22775 5 Modéré 

J4.2 Réseaux routiers Non évaluable 6362 2 Nul 

Les enjeux écologiques relatifs à la nature des habitats présents sont considérés comme nuls à assez forts. 

 

Habitats 

 

2.2.4. FLORE  

Une espèce induit un enjeu assez fort (Scolopendre) en raison de sa protection départementale. 

Les espèces indicatrices de zones humides permettant de classer un habitat en zones humides réglementaires engendreront un enjeu 
« modéré η ǎǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 

[Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝces 
prairiales humides ou non, de ronciers et fourrés, mais également de boisements. Les espèces communes sans enjeu engendreront 
un enjeu « faible η ǎǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ  

Les autres habitats de type anthropique garderont un enjeu « nul ». 

[ΩŜƴƧŜǳ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŦŀƛōƭŜ Ł ŀǎǎŜȊ ŦƻǊǘ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǎtation 
de Scolopendre. 

 

2.2.5. ZONES HUMIDES  

{Ŝƭƻƴ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 
ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƻǳ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜκŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜύ Ŝǘ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ŝƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŎŀǊactéristique 
ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΦ !ǳ ǘƻǘŀƭΣ 3 types de zones humides ont été identifiés : 

- Les zones humides pédologiques localisées sur les habitats : G1.A1 et G3.F12 ;  

- Les prairies humides de type E3.44 localisées en bordure de routes et en fond de vallées ;  

- [Ŝǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ DоΦCмн · 9оΦпп ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

  
Zone humide 
pédologique 

E3.44 G3.F12 X E3.44 

Atteintes 
principales 

Assèchement, drainage Modéré Forte Modéré 

Plantation de résineux ou de peupliers Modéré Nulle Nulle 

tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ 
envahissantes 

Nulle Faible Nulle 

Modification des habitats (travaux 
sylvicoles, urbanisation, fertilisation, 
entretien de la végétation, remblais) 

Forte Faible Forte 

Enfrichement Faible Faible Modéré 

État de conservation de la zone humide Partiellement dégradé Partiellement dégradé Partiellement dégradé 

Enjeu Assez fort Assez fort Assez fort 

 

[ΩŜƴƧŜǳ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ comme nul à fort. 



                                                            RESUME NON ¢9/IbLv¦9 59 [ΩE¢¦59 5ΩLat!/¢ {¦w [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ th¦w [ΩLat[!b¢!¢Lhb 5Ω¦b9 /9b¢w![9 tIh¢h±h[¢!Qv¦9 I¸.wL59 {¦w [! /haa¦b9 59 wOYÈRES (87) 
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Flore patrimoniale et invasive 

 
Enjeux liés aux zones humides  

2.2.6. FAUNE 

2.2.6.1. AVIFAUNE  

Sur les 48 espèces inventoriées, п ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ όƛƴǎŎǊƛǘŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ м ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ƻƛǎŜŀǳȄύ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜǎ 
ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ : Le Milan noir, le Milan royal, le Pic mar et le Pic noir. 

Plusieurs espèces possèdent un statut de conservation défavorable sur la liste rouge des oiseaux nicheurs de France : 

¶ 4 espèces « Vulnérables » : le Chardonneret élégant, Linotte mélodieuse, le Milan royal et le ±ŜǊŘƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ. 

¶ 4 espèces « Quasi-menacées » : le Gobemouche grisΣ ƭΩHirondelle rustique, le Martinet noir et le Roitelet huppé. 

Plusieurs espèces possèdent un statut de conservation défavorable sur la liste rouge des oiseaux nicheurs en ex-Limousin : 

¶ 1 espèce « En Danger » : le Milan royal 

¶ 3 espèces « Vulnérables » : le Chardonneret élégant, le Hibou Moyen-duc et le Roitelet huppé. 

 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ Ǝƭƻōŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŀǎǎŜȊ ŦƻǊǘΦ 

2.2.6.2. MAMMIFERES  

Pour les mammifères terrestresΣ п ŜǎǇŝŎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ {ŜǳƭŜ м ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ : 
ƭΩ;ŎǳǊŜǳƛƭ ǊƻǳȄΣ Ƴŀƛǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ [Ŝǎ о ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ƴƛ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƴƛ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
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communautaire (inscrite en annexe 2 de la Directive habitats faune flore). Aucune espèce ne possède de statut de conservation 
défavorable au niveau national.  

 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ Ǝƭƻōŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ όƘƻǊǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎύ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

2.2.6.3. CHIROPTERES  

Les enregistreurs automatiques ont permis de mettre en évidence la ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ с ŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘŜǎ 
protégées au niveau national. 

/ƛƴǉ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ όƛƴǎŎǊƛǘŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ н ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ Iŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǳƴŜ ŦƭƻǊŜύ : La .ŀǊōŀǎǘŜƭƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ , le 
Grand murin, le Grand rhinolophe, le Murin à oreilles échancrées, et le Petit rhinolophe. 

Plusieurs espèces possèdent un statut de conservation défavorable au niveau national : 

¶ 1 espèce « Vulnérable » : La Noctule commune. 

¶ 4 espèces « Quasi-menacées » : la Noctule de Leisler et la Pipistrelle commune, Pipistrelle de Nathusius et Sérotine 
commune. 

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛǎǘŜ ǊƻǳƎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ όŜȄ-Limousin) pour les chiroptères. 

 

[Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ Ǝƭƻōŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŀǎǎŜȊ ŦƻǊǘΦ bƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ Ŏƛƴǉ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΣ La .ŀǊōŀǎǘŜƭƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ , le Grand murin, le Grand rhinolophe, le Murin à 
oreilles échancrées, et le Petit rhinolophe, Řƻƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ 
aux gîtes des chauves-souris. 

2.2.6.4. REPTILES  

[Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ н ŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ niveau 
national. 

!ǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŜǎǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ όƛƴǎŎǊƛǘŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ н ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ Iŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǳƴŜ ŦƭƻǊŜύΦ 

!ǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛǎǘŜ Ǌƻǳge pour 
ce groupe au niveau régional. 

Les milieux bien exposés au rayon du soleil comme les lisières, les tas de pierres ou encore les talus présents sur la zone dΩŞǘǳŘŜ 
constituent des milieux favorables pour le développement et la reproduction des reptiles. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ Ǝƭƻōŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜǇǘƛƭŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ. 

2.2.6.5. AMPHIBIENS  

[Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ р ŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ niveau 
national. La consultation des données bibliographiques a permis de supposer la présence potentielle du Sonneur à ventre jaune. Les 
milieux lui étant favorables, une attention particulière a été mise en place lors des inventaires sur les amphibiens pour la recherche 
ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜΦ [Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ. 

¦ƴŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ όƛƴǎŎǊƛǘŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ н ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ Iŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǳƴŜ ŦƭƻǊŜύ Ŝǘ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘŞŦŀǾorable 
au niveau national (« vulnérable ») : le Sonneur à ventre jaune. 

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛǎǘŜ ǊƻǳƎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ 

[Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ Ǝƭƻōŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŦƻǊǘΦ 

2.2.6.6. LEPIDOPTERES 

[Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ нр ŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ  

¦ƴŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ όƛƴǎŎǊƛǘŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ н ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ Iŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǳƴŜ ŦƭƻǊŜύ Υ [ΩÉcaille chinée. 

!ǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 

Aucune espèce ne possède un statut de conservation défavorable au niveau national et régional. 

[Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ Ǝƭƻōŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭŞǇƛŘƻǇǘŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŦŀƛōƭŜΦ 

2.2.6.7. ODONATES  

[Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ мл ŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ  

!ǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŜǎǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ όƛƴǎŎǊƛǘŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ н ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ Iŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǳƴŜ ŦƭƻǊŜύΦ 

!ǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 

Aucune espèce ne possède un statut de conservation défavorable au niveau national et régional. 

[Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƛǎières 
sont favorables pour la reproduction de la majorité des espèces. 

[Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ Ǝƭƻōŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻŘƻƴŀǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŦŀƛōƭŜΦ 

2.2.6.8. LES ORTHOPTERES, LES COLEOPTERES ET HYMENOPTERES 

[Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ф ŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ /ƻƭŞƻǇǘŝǊŜǎ 
saproxylophages, les arbres pouvant les accueillir (arbres têtards, arbres creux, arbres morts) ainsi que les indices de présentes (galerie, 
crottes, élytres) ont été recherchés. 

!ǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŜǎǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ όƛƴǎŎǊƛǘŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ н ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ Iŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǳƴŜ ŦƭƻǊŜύΦ 

!ǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 

Aucune espèce ne possède un statut de conservation défavorable au niveau national et régional. 

[Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƛǎières 
sont favorables pour la reproduction de la majorité des espèces. 

[Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ Ǝƭƻōŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǊǘƘƻǇǘŝǊŜǎ Ŝǘ ŎƻƭŞƻǇǘŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŦŀƛōƭŜΦ 

2.2.6.9. SYNTHESE DES ENJEUX LIES A LA FAUNE  

Milieux 
(Code EUNIS) 

Groupe Espèces Enjeux espèces 
Enjeux sur les milieux en 
fonction des espèces à 

enjeux 

Milieux boisés et fourrés : 
Code EUNIS : G1.A1 ; G3.F12 ; 

G3.F12XE3.44 ; G5.82 

Oiseaux 

Chardonneret 
élégant 

Assez fort 

Assez fort 

Fort 
(localement 

dont les 
arbres à 
cavités) 

Hiboux moyen-duc Assez fort 

Pic mar Assez fort 

Pic noir Assez fort 

Roitelet huppé Modéré 

±ŜǊŘƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Modéré 

Chiroptères 

Barbastelle d'Europe Assez fort 

Grand murin Assez fort 

Grand Rhinolophe Assez fort 

Murin à oreilles 
échancrées 

Assez fort 
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Milieux 
(Code EUNIS) 

Groupe Espèces Enjeux espèces 
Enjeux sur les milieux en 
fonction des espèces à 

enjeux 

Murin d'Alcathoe Assez fort 

Noctule commune Modéré 

Noctule de Leisler Faible 

Oreillard gris Faible 

Oreillard roux Faible 

Petit Rhinolophe Faible 

Pipistrelle commune Faible 

Pipistrelle de kuhl Faible 

Pipistrelle de 
Nathusius 

Faible 

Sérotine commune Faible 

Mammifères 
terrestre 

Écureuil roux Modéré 

Amphibiens 
(phase 

terrestre) 

Crapaud épineux Modéré 

Grenouille rousse Modéré 

Grenouille agile Modéré 

Salamandre tachetée Modéré 

Sonneur à ventre 
jaune 

Assez 
fort à 

Fort  
(GA1.A1) 

Milieux humides et aquatiques : 
Zones humides réglementaire ; 

Ruisseau Τ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Amphibiens 
(phase 

Aquatique) 

Crapaud épineux Modéré 

Fort 

Grenouille rousse Modéré 

Grenouille agile Modéré 

Salamandre tachetée Modéré 

Sonneur à ventre 
jaune 

Fort 

Milieux ouverts : 
Code EUNIS : E2.1 ; E3.44 ; E5.3 ; 

J4.2 

Invertébré Écaille chinée Faible 

Assez fort Amphibiens 
(phase 

terrestre) 

Crapaud épineux Modéré 

Grenouille rousse Modéré 

Grenouille agile Modéré 

Sonneur à ventre 
jaune 

Assez fort 

 

 

Enjeux liés à la faune 
 
 
 
 

2.2.7. {¸b¢I9{9 59{ 9bW9¦· D[h.!¦· {¦w [! ½hb9 5Ω9¢¦59  

Habitat 
(Code 
EUNIS) 

Enjeux liés 
aux habitats 

Enjeux liés à la flore 
Enjeux liés aux 
zones humides 

Enjeux liés à la faune Enjeux globaux 

E2.1 Faible Faible Nul Assez fort Assez fort 

E3.44 Assez fort Faible Assez fort Fort Fort 

E5.3 Faible Faible Nul Assez fort Assez fort 

G5.82 Faible Faible Nul Assez fort Assez fort 

G1.A1 Modéré Faible Nul à 
Assez 
fort 

Assez fort 
à 

Fort Assez fort à  Fort 

G3.F12 Faible Faible à 
Assez 
fort 

Nul à 
Assez 
fort 

Assez fort Assez fort 

G3.F12 
X E3.44 

Modéré Faible Assez fort Fort Fort 

J4.2 Nul Nul Nul Nul Nul 
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Enjeux globaux  



                                                            RESUME NON ¢9/IbLv¦9 59 [ΩE¢¦59 5ΩLat!/¢ {¦w [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ th¦w [ΩLat[!b¢!¢Lhb 5Ω¦b9 /9b¢w![9 tIh¢h±h[¢!Qv¦9 I¸.wL59 {¦w [! /haa¦b9 59 wOYÈRES (87) 

                  16 

2.3.LE PAYSAGE ET LE PATRIMOINE ARCHITECTURAL 

2.3.1. LE PAYSAGE 

мл ƎǊŀƴŘǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŘƛǾƛǎŞǎ Ŝƴ он ǳƴƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řǳ [ƛƳƻǳǎƛƴΦ 

Deux sous-ǳƴƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ : 

- ! ƭΩŜǎǘΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ƭƛƳƻǳǎƛƴŜǎ ŘŜ ±ƛŜƴƴŜ-Briance 

- ! ƭΩƻǳŜǎǘΣ [ƛƳƻƎŜǎ Ŝǘ ǎŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ 

 
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ł ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ aƻƴǘŀƎƴŜ ƭƛƳƻǳǎƛƴŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ Ǉŀr une 
ŘƛǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƳŞǊƛŘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŜǇƻǎŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ƎǊŀƴƛǘƻƠŘŜǎ όƎǊŀƴƛǘŜǎ Ł ōƛƻǘƛǘŜǎΣ ƎǊŀƴƛǘŜǎ ƳƻƴȊƻƴitiques à 
cordiérite) typiques du centre du Limousin, et la partie septentrionale, au contact de la vallée de la Vienne, reposant sur des terrains 
métamorphiques composés de gneiss avec intercalations régulières de formations granitiques redressées. 

 

 

Coupe topographique  

{ǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǎǳǊ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ŜƴǘǊŜŎƻǳǇŞǎ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŝƴcaissées, 
dont celle de la Vienne qui structure de manière assez notable le territoire. Les altitudes varient de 235 m à 484 m environ, avec une 
ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ Ƙŀǳǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ōŀǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜƴƴŜ ŀǳ ƴƻǊd (cf. Coupe 
topographique ci-dessous). 

Les structures végétales ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ǎƻǳǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƻǊƳŜǎΦ [Ŝǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƎǊŀƴŘŜǎ 
superficies et des bosquets disséminés, un paysage de bocage composé de prairies accompagnées de haies arbustives et arborées et 
des parcs au sein deǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ :  

[ŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ [ƛƳƻƎŜǎ ƎŞƴŝǊŜ ǳƴŜ ϦǇǊŞǎŜƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜϦ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻŎŀƎŜΦ [ŀ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ Ŏet 
ensemble bocager. LΩinfluence "péri-ǳǊōŀƛƴŜϦ ƎŞƴŝǊŜ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛΣ ŎƻǳǇƭŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
importante de la forêt donne une image inhabituelle du territoire de bocage. [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
éloignée sont Saint-Léonard-de-Noblat, positionnée sur un versant de la vallée de la Vienne à près de 5 km du site et Saint-Just-le-
aŀǊǘŜƭΣ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝƴ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀǘŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ Au-delà de ces principaux regroupements, de 
nombreux écarts façonnent les paysages de « campagne habitée ». 

 

tŀȅǎŀƎŜ ōƻƛǎŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ et du chemin de Compostelle 
 

 
Fondements du paysage ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ 

 

[Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ǇŜǳ ŘΩŜƴŘǊƻƛǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ōƻƛǎŞΦ Lƭ ǎŜ Řécouvre 
donc en vue proche depuis le quartier de la Haute Rippe mais aussi depuis la RD44A1 et les itinéraires de randonnées qui sont exposés 
à des vues directes sur le site. Des lieux de vies, hameaux, maisons isolées desservies par la RD44A1 ont un contexte parfois ouvert ou 
semi ouvert qui permet également des vues en direction du site.  

En dehors de ces aspects, le site au caractère forestier dominant le plateau offre des vues sur le grand paysage et la vallée de la Vienne. 
Ces ouvertures participent à la richesse des paysages de la commune de wƻȅŝǊŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜƭ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ 
de Compostelle. 

 

Le ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ōƻƛǎŞΣ ŞƭƻƛƎƴŞ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ [Ŝǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻƴǘ 
partagées du nord au sud par une voie communale ; tandis que la RD44A1 longe et intersecte le site sur sa partie est. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ŦǳǘŀƛŜǎ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭǳǎΣ ŘŜ ŦǳǘŀƛŜǎ ŘŜ ǊŞǎƛƴŜǳȄ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜΦ  

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǊƻǳǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ όǊǳŜ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ wƛǇǇŜ ƻǳ ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ w5пп!м ǉǳƛ Ǉermet 
également de le découvrir. [Ŝ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ /ƻƳǇƻǎǘŜƭƭŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ǾǳŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ Φ 

[Ŝ ǎƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŀǎǎŜȊ ŦƻǊǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǾŀǎǘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ Ǉƻƛƴǘ Ƙŀǳǘ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ soit 
traversé ou longé par plusieurs voies et chemins de randonnée reconnus. De fait, sont niveau de sensibilité potentielle est forte. 
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£l®ments de paysage de lôaire dô®tude interm®diaire 














































